
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 17 février 2011 

à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, Saint-
Côme-Linière. 
 

Étaient présents Madame et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-
Mines 

Paul Fortin, représentant de Sainte-Aurélie 

Jean-Guy Plante, représentant de Saint-Philibert 
St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 

Gilles Daraîche, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 
Pierre Bégin, représentant de Notre-Dame-des-Pins 

Jean-Marc Paquet, représentant de Saint-Martin 

Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 
Gabriel Giguère, représentant de Saint-Côme-Linière 

Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 
Éric Maheux, représentant de Saint-Prosper 

Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Lionel Bisson, président 

et représentant de la Ville de Saint-Georges. 

 
Monsieur Luc Poulin, pro-maire de la municipalité de St-Honoré de 

Shenley assiste à l’assemblée. 
              

Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 

la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4094-11 
 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté en y 
retirant l’item : 

 
8.3 Tonnage récupération – Janvier 2011 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4095-11 
 

ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE 
LE 20 JANVIER 2011 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
APPUYÉ par Monsieur Paul Fortin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 20 
janvier 2011 soit accepté tel que rédigé.  

 

ADOPTÉE 
 

 

 



RÉSOLUTION NO: 4096-11 
 
RAPPORT FINANCIER 2010 

 
CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier a fait parvenir à chacun des 

membres de ce conseil, un résumé du rapport financier 
2010, lequel fut préparé par la firme comptable 

Raymond Chabot Grant Thornton; 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

que le rapport financier complet de la Régie pour 

l’année se terminant le 31 décembre 2010, a été 
déposé à la direction générale et qu’il est disponible 

pour consultation; 
 

que Madame Karine Béland, représentante de la firme 
Raymond Chabot Grant Thornton est présente à cette 

assemblée et qu’elle en fait la présentation;  

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Monsieur Pierre Bégin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte le rapport financier pour l’exercice se terminant le 
31 décembre 2010 et qu’il autorise son secrétaire-trésorier, Monsieur 

Roger Turcotte à signer ledit rapport pour et au nom de la Régie 
Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4097-11 
 

LETTRES D’INTENTIONS – VÉRIFICATION 2010 

 
CONSIDÉRANT que suite au mandat confié par la résolution #3973-10 

adoptée le 18 mars 2010 accordant à la firme 

comptable Raymond Chabot Grant Thornton le mandat 
de vérification comptable pour l’année 2010; les 

représentants de cette firme ont adressé à la Régie  
différentes correspondances, dont copies ont toutes 

été remises à chacun des administrateurs; 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 

que ces lettres sont toutes en lien avec le mandat 

confié et elles concernent principalement les sujets 
suivants : 

 
- 22 décembre 2010 : Conditions de la mission 

(mandat); 

- 31 janvier 2011 : Indépendance des auditeurs; 
- 31 janvier 2011 : Contrôle interne à la Régie; 

- 31 janvier 2011 : Lettre d’affirmation adressée 
par la Régie à Raymond Chabot Grant 

Thornton; 
- 17 février 2011 : Communication avec les 

responsables à la Régie Intermunicipale. 

 
que tous les administrateurs présents à cette 

assemblée déclarent avoir pris connaissance du 
contenu de ces correspondances et d’avoir obtenu 

toute l’information nécessaire à leur compréhension; 

 
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

 



EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil accepte dans leur intégralité le contenu de ces lettres et 
que Monsieur Lionel Bisson, président et Monsieur Roger Turcotte soient 

autorisés à les signer pour et au nom de la Régie Intermunicipale du 
Comté de Beauce-Sud. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO:  4098-11  
 

SURPLUS 2010 
 

CONSIDÉRANT que l’exercice financier 2010 de la Régie s’est soldé 
par un surplus des revenus sur les dépenses de l’ordre 

de 374 588.00$;           

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

que la Régie peut décider de l’affectation de ce 

surplus, et ce, en vertu de la loi;                                  
 

que la Régie a prévu investir en 2011 d’importantes 

sommes entre autre dans son système de traitement 
des eaux de lixiviation, dans le recouvrement final des 

cellules 1-2-3 de la zone H et dans la collecte et le 
traitement des biogaz; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE la Régie garde pour l’instant son surplus financier de l’année 2010. 

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4099-11 

 

PARTAGE ACTIF ET PASSIF POUR 2010 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

que pour la présentation de leurs rapports financiers, 

chaque municipalité doit inclure dans son rapport la 
partie des actifs et des passifs qu’elle possède face à 

divers organismes et entre autre, face à la Régie 
Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud; 

 

que la firme Raymond Chabot Grant Thornton a 
préparé ce rapport afin de le transmettre au 

vérificateur comptable de chacune des municipalités 
partie à la Régie, après l’avoir déposé à ce conseil; 

 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Guy Plante 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 



 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil accepte le tableau du partage de l’actif et du passif de la 
Régie tel qu’établi par Raymond Chabot Grant Thornton en date du 31 

décembre 2010;                                                
 

QUE Raymond Chabot Grant Thornton soit autorisé à le transmettre aux 
vérificateurs comptables des municipalités membres de la Régie qui lui 

en feront la demande. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4100-11 

 
MANDAT DE VÉRIFICATION 2011 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
CONSIDÉRANT 

 

qu’il y a lieu pour la Régie Intermunicipale du Comté 
de Beauce-Sud de nommer ses vérificateurs 

comptables pour l’exercice financier se terminant le 31 
décembre 2011;     

 
que la firme comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton a fait parvenir à la Régie en date du 17 

février 2011, une offre de service au montant de 
5 500.00$ pour la préparation des états financiers de 

l’année 2011, plus 1 100.00$ pour préparer le tableau 
de répartitions pour les fins de consolidations dans les 

municipalités membres; 

 
qu’il faut ajouter les taxes applicables à ces montants; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pierre Bégin 
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accorde à la firme comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton le mandat de vérification comptable et de préparation du 
tableau de répartitions aux municipalités pour l’exercice financier se 

terminant le 31 décembre 2011, et ce, au montant de 6 600.00$ plus 

taxes avec obligation pour Raymond Chabot Grant Thornton de déposer 
le rapport financier de l’exercice financier 2011 au plus tard lors de 

l’assemblée régulière de février 2012. 

 

ADOPTÉE 
 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 

 
- Les autorisations de dépenses en date du 17 février 2011; 

 
- Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 

d’enfouissement  technique de la Régie par ou pour chacune des 

municipalités membres de la Régie au cours du mois de janvier 2011. 
 

 
 

 

 

 

  



RÉSOLUTION NO: 4101-11 
 

ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE  les  déboursés  présentés   soient  acceptés   selon   les  chèques 
suivants :  

#C-1100066  à #C-1100145  inclusivement,  de   même  que  les  chèques 
#P-1100018 à #P-1100048 inclusivement, pour un déboursé total de                             

502 560.21$. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4102-11 

 
TRAVAUX DE MODIFICATION DE LA FILIÈRE DE TRAITEMENT DES EAUX 

DE LIXIVIATION, DE CAPTAGE DES BIOGAZ ET DE RECOUVREMENT 

FINAL SUR UNE PARTIE DE LA ZONE H 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud a 
lancé le 21 octobre 2010 un appel d’offres dans le but 

d’effectuer divers travaux à son lieu d’enfouissement 
technique, soit une modification de la filière de traitement 

des eaux de lixiviation, des travaux de recouvrement final 

d’une partie de la zone « H », de même que des travaux 
d’implantation d’un réseau de captage du biogaz; 

 
que les soumissions reçues ont été ouvertes le 27 janvier 

2011 comme en fait foi le procès-verbal de l’ouverture des 

soumissions remis à chacun des membres de ce conseil;  
 

que les soumissions reçues sont les suivantes :       
 

 

SOUMISSIONNAIRES 
 
 MONTANT 
 

ENTREPRISES G.N.P. INC. 5 459 906.89 $ 

GPC EXCAVATION INC. 6 057 329.59 $ 

LA CIE WILFRID ALLEN LTÉE 6 755 936.49 $ 

T.G.C. INC. 6 823 230.28 $ 

LES CONSTRUCTIONS BINET INC. 6 927 000.00 $ 

GOLDER ASSOCIÉS INNOVATIONS APPLIQUÉES 

(GAIA) INC. 
 

6 990 329.65 $ 

 
que ces montants comprennent toutes les taxes applicables; 

 

que la firme Genivar, consultant au dossier a procédé à 
l’analyse des trois (3) plus basses soumissions et que celles-

ci sont conformes; 
 

que la firme Genivar, consultant recommande à la Régie 

d’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire soit : 
Entreprises GNP Inc. au montant de 5 459 906.89$; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pierre Bégin  
APPUYÉ par Madame Christine Caron 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 



QUE ce conseil décrète les travaux prévus par son règlement numéro 45-
10 relativement à ce dossier; 

 

QUE ce conseil accepte le rapport d’analyse signé par Monsieur Patrick 
Béland, ingénieur de la firme Genivar dans ce dossier; 

 
QUE ce conseil accepte les soumissions reçues et accorde le contrat à 

Entreprises GNP Inc. selon le montant demandé soit : 5 459 906.89$; 
 

QUE le président, Monsieur Lionel Bisson et le secrétaire-trésorier, 

Monsieur Roger Turcotte soient tous les deux autorisés à signer pour et 
au nom de la Régie tous les documents nécessaires afin de donner suite à 

la présente résolution.  
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4103-11 

 
SERVICES DE LABORATOIRE RÈGLEMENT #45-10 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie Intermunicipale a octroyé un contrat à 

Entreprises GNP Inc. afin d’effectuer les différents 

travaux décrétés par le règlement #45-10 de la Régie;     
 

que la Régie aura à faire analyser différents matériaux 
en lien avec ces travaux et que pour se faire, les 

services d’un laboratoire sont requis;  

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Pierre Bégin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier à aller en appel d’offres 

sur invitation auprès d’un minimum de deux (2) laboratoires, afin 
d’obtenir des prix pour différents services nécessaires lors de ces 

travaux.   

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4104-11 

 
COMITÉ D’ÉVALUATION DES OFFRES 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

que par sa résolution #4103-11 adoptée le 17 février 
2011, le conseil d’administration de la Régie a autorisé 

son secrétaire-trésorier à procéder à un appel d’offres 
sur invitation auprès de laboratoires; 

 
qu’il s’agit de services professionnels et que la Régie 

doit constituer un comité afin de procéder à 

l’évaluation des offres qui lui seront déposées; 
 

la politique de gestion contractuelle adoptée par la 
Régie en décembre 2010; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

 

 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Fortin 
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier à former un comité 

d’évaluation des offres, conformément à l’article 1 de la politique de 
gestion contractuelle de la Régie adoptée le 16-12-2010 par sa résolution 

#4072-10. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4105-11 

 

SUIVI DES RÉUNIONS DE CHANTIERS - TRAVAUX RÈGLEMENT #45-10 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

que ce conseil a accordé à Entreprises GNP Inc. un 

contrat d’une valeur de 5 459 906.89$, afin d’effectuer 
divers travaux décrété par le règlement #45-10 de la 

Régie (résolution #4102-11); 
 

qu’en plus des ingénieurs de la firme Genivar autorisés 

à surveiller les différents travaux, il serait souhaitable 
pour la Régie d’avoir deux (2) administrateurs qui 

assisteraient aux réunions de chantiers, en plus du 
secrétaire-trésorier et du technicien en génie civil de la 

Régie;                                                  
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE Monsieur Pierre Bégin administrateur à la Régie soit nommé par ce 

conseil pour assister aux différentes réunions de chantier lors de ces 
travaux. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4106-11 

 

SUIVI DES RÉUNIONS DE CHANTIERS - TRAVAUX RÈGLEMENT #45-10 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

que ce conseil a accordé à Entreprises GNP Inc. un 
contrat d’une valeur de 5 459 906.89$, afin d’effectuer 

divers travaux décrété par le règlement #45-10 de la 

Régie (résolution #4102-11); 
 

qu’en plus des ingénieurs de la firme Genivar autorisés 
à surveiller les différents travaux, il serait souhaitable 

pour la Régie d’avoir deux (2) administrateurs qui 

assisteraient aux réunions de chantiers, en plus du 
secrétaire-trésorier et du technicien en génie civil de la 

Régie;                                                  
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

 
 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE Monsieur St-Georges Cloutier administrateur à la Régie soit nommé 

par ce conseil pour assister aux différentes réunions de chantier lors de 
ces travaux. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4107-11 

 
ANALYSES DES MATÉRIAUX POUR LE RECOUVREMENT JOURNALIER 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que pour obtenir notre certificat d’autorisation la 

direction régionale du MDDEP nous demande de 

déposer deux (2) analyses différentes par catégorie de 
matériaux que l’on utilise pour le recouvrement 

journalier; 
 

que ces matériaux proviennent majoritairement du 
centre de tri de matériaux de construction et de 

démolition opéré par Véolia ES Matières Résiduelles 

Inc. à Québec;  
 

que le secrétaire-trésorier de la Régie Monsieur Roger 
Turcotte a offert le 04 février 2011 à Monsieur Daniel 

Labrie de Véolia de défrayer jusqu’à concurrence de 

500.00$ le coût d’une analyse, afin de faire avancer ce 
dossier et ce après en avoir discuté avec Monsieur 

Lionel Bisson, président; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 

APPUYÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil entérine la discussion prise par son secrétaire-trésorier à 
l’effet que la Régie défraie le coût d’une analyse, jusqu'à un maximum de 

500.00$.   

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4108-11 
 
RENOUVELLEMENT CONTRAT D’ASSURANCE POUR 2011 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 

qu’en date du 17 janvier 2011, Monsieur Yves Lacasse 
de PMT ROY Assurances et Services Financiers a fait 

parvenir à la Régie une lettre concernant le 
renouvellement de notre contrat d’assurance; 

 
que copie de cette lettre a été remise à chacun des 

administrateurs et que ces derniers déclarent en avoir 

pris connaissance; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 
 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte le renouvellement du contrat d’assurance pour 

l’année 2011 tel que proposé et autorise son secrétaire-trésorier, 
Monsieur Roger Turcotte à signer pour et au nom de la Régie tous 

documents jugés utiles et nécessaires à ce renouvellement. 

  

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4109-11 

 
ÉVALUATION DES BÂTIMENTS 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

que la Régie possède plusieurs bâtiments et 
équipements;  

 
qu’en 2003, la Régie avait donné mandat à « Services 

Préventifs d’Évaluation » afin de faire une mise à jour 

de la valeur des différents bâtiments et équipements 
que possède la Régie;    

 
que Monsieur Yves Lacasse, courtier d’assurance pour 

PMT ROY Assurances et Services Financiers, assureur 
de la Régie nous suggère dans une lettre datée du 17 

janvier 2011 de faire mettre à jour l’évaluation de nos 

bâtiments; 
 

que le secrétaire-trésorier, Monsieur Roger Turcotte a 
discuté le 24 janvier 2011 avec Monsieur Robert Plante 

de Services Préventifs d’Évaluation et que selon ce 

dernier, les coûts estimés pour une mise à jour serait 
d’environ 6 000.00$; 

 
que les travaux pourraient se faire à l’automne 2011, 

afin d’y inclure les immobilisations prévues par le 
règlement #45-10 de la Régie; 

 

que les administrateurs présents à cette assemblée ne 
semblent pas disposé à donner un tel mandat en ce 

moment; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Marc Paquet 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce sujet soit reporté à une prochaine assemblée. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO:  4110-11  
 

EMPLOI ÉTÉ CANADA 2011 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Jean-Marc Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 



QUE ce conseil entérine la décision prise par Monsieur Roger Turcotte, 
secrétaire-trésorier à l’effet de déposer une demande d’aide financière 

pour un maximum de deux (2) étudiants; 

 
QUE Monsieur Turcotte soit autorisé à signer tous les documents 

nécessaires dans ce dossier pour et au nom de la Régie; 
 

QUE Monsieur Rosaire Paquet soit autorisé à procéder au recrutement 
des étudiants conjointement avec les membres du comité formé par la 

résolution #3927-09.  

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO:  4111-11  
 

RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE 
 

CONSIDÉRANT que l’entente actuelle liant les municipalités membres 

formant la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-
Sud viendra à échéance en 2013;  

 
CONSIDÉRANT 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
que l’entente actuelle date de 1998; 

 

que certaine municipalité, partie à la dite entente ont 
déjà manifesté le désir de se retirer de la Régie à son 

échéance; 
 

qu’il y aurait lieu pour la Régie d’étudier le dossier 
dans son ensemble;  

 

qu’il y aurait lieu de former un comité apolitique pour 
étudier ce dossier et faire des recommandations aux 

municipalités membres; 
 

que ce comité pourrait être composé de 05 personnes 

soit :  
- le secrétaire-trésorier de la Régie, Monsieur 

Roger Turcotte; 
- le secrétaire-trésorier de la MRC Beauce-

Sartigan, Monsieur Éric Paquet; 
- le directeur général adjoint de la Ville de St-

Georges, municipalité la plus populeuse faisant 

partie de la Régie, Monsieur Claude Poulin; 
- le secrétaire-trésorier d’une municipalité du 

territoire de la MRC Beauce-Sartigan étant 
membre de la Régie, Monsieur Marc-André 

Doyle de La Guadeloupe; 

- le secrétaire-trésorier d’une municipalité du 
territoire de la MRC des Etchemins également 

membre de la Régie, Madame Johanne Nadeau 
de Saint-Prosper; 

 

que le secrétaire-trésorier de la Régie a vérifié l’intérêt 
des personnes proposées et toutes se sont dites 

intéressées à participer à cet étude; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Marc Paquet 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

DISSIDENT Monsieur Elzéar Dupuis 
ET RÉSOLU MAJORITAIREMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte la formation du comité tel que proposé.  

 

ADOPTÉE 



RÉSOLUTION NO:  4112-11  
 

IMMATRICULATION REMORQUE NORMAND MODÈLE 1970 SP 

 
CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier a obtenu depuis la dernière 

assemblée des informations additionnelles concernant 
l’immatriculation des remorques;   

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

qu’il en coûterait 54.00$ annuellement pour 
immatriculer cette remorque « hors route » avec  une 

plaque « V » et de cette manière, la Régie pourrait 
continuer de l’utiliser sans risque de se voir décerner 

un billet d’infraction; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 
APPUYÉ par Monsieur Pierre Bégin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil abroge à toute fin que de droit sa résolution #4089-11 

adoptée le 20 janvier 2011; 
 

QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier à immatriculer « hors 
route » cette remorque. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4113-11 
 
CONTENEUR POUR LA RÉCUPÉRATION 

 
CONSIDÉRANT que la Régie possède depuis 2010 ses propres 

conteneurs d’une capacité variant entre 02 et 09 

verges cubes pour la récupération;  

 
CONSIDÉRANT 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que la Régie se garde un inventaire de conteneurs;  

 
que la Régie n’a plus de conteneur d’une capacité de 

04 verges cubes, ni de 08 verges cubes;                    

CONSIDÉRANT les discussions intervenues à ce sujet; 

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE le secrétaire-trésorier de la Régie soit autorisé à procéder à un appel 

d’offre sur invitation dans ce dossier.                                
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4114-11 
 
MÉNAGE PRINTANIER 2011 

 
CONSIDÉRANT que la Régie effectue chaque printemps le nettoyage 

sur le site et sur les propriétés voisines du lieu 
d’enfouissement technique;  



 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

que pour effectuer cette tâche, la Régie emploie soit 

un journalier, soit les membres d’un regroupement 

quelconque;  
 

que pour l’année 2011, Monsieur Rosaire Paquet, 
contremaître a recruté Monsieur Jean-Christophe 

Morin de Saint-René;  

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Guy Plante 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte la recommandation formulée par Monsieur 

Rosaire Paquet, contremaître à la Régie et embauche Monsieur Jean-

Christophe Morin, domicilié au  777, rue Principale, St-René, afin de faire 
le ménage printanier au LET de la Régie; 

 
QUE cette embauche soit pour durée maximale de 142 heures; 
 

QUE Monsieur Morin soit rémunéré selon le taux mentionné dans la 
Politique de travail du personnel régulier de la Régie adoptée par la 

résolution #3778-09. 

 

ADOPTÉE 
 

 
Dans le prochain dossier, afin d’éviter tout conflit ou apparence de 

conflit, Monsieur Lionel Bisson, président de la Régie Intermunicipale du 
Comté de Beauce-Sud et directeur général de Cartonek Inc. se retire et 

c’est Madame Christine Caron, vice-présidente qui présidera l’assemblée 
pour traiter du prochain sujet. 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4115-11 
 
RÉCUPÉRATION DES TÉLÉVISEURS 

 
CONSIDÉRANT que l’écran d’un téléviseur est fabriqué de la même 

manière qu’un écran d’ordinateur et que tous les deux 
(2) contiennent des gaz; 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 

 

que la Régie achemine déjà à des endroits spécialisés 
pour le démantèlement les ordinateurs et ses 

composantes incluant les écrans; 
 

que l’on peut également y envoyer les téléviseurs; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE dorénavant les téléviseurs récupérés lors des collectes de résidus 

domestiques dangereux (RDD) ou lors des collectes d’encombrants 
ménagés soient disposés à des endroits spécialisés dans le 

démantèlement de tels appareils et conditionnellement à ce que le tout 
soit fait selon les lois et règlements en vigueur; 

 



QUE la Régie accepte de défrayer les frais reliés au transport et à la 
disposition des téléviseurs de la même manière qu’elle procède pour les 

écrans de système informatique; 

 
QUE la Régie utilise les services d’entreprises spécialisées les plus 

avantageux au point de vue financier dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 

 

Monsieur Lionel Bisson reprend son siège de président de l’assemblée et 
Madame Caron vice-présidente celui d’administrateur. 

 
 

CORRESPONDANCE 
 
Dépôt d’un document daté du 24 janvier 2011 et signé par Madame 
Audrey Poulin de la Régie expliquant la différence entre les redevances 

payables lors de l’élimination de matières résiduelles et dont une partie 

revient à la municipalité et la compensation pour la collecte sélective, 
laquelle revient à la Régie Intermunicipale. 

 
 

DIVERS 
 

Un résumé verbal des sujets discutés lors de la rencontre du comité 

environnement tenue le 03 février 2011 est fait aux administrateurs 
présents. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4116-11 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la présente assemblée soit levée à 21h05. 

 

ADOPTÉE 
 
 

 

 
 

 
 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
LIONEL BISSON    ROGER TURCOTTE 
 
 


